
 

 
 

 
 

 
Reproduction interdite sans 

l’autorisation de l’ADMQ 
octobre 2022 

 

PROCÉDURE DE TRAITEMENT D’UNE DEMANDE D’ACCÈS  

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Demande d’accès écrite 

Avis de réception de la 
demande 

Vérifier si la municipalité est 
l’organisme compétent 

Vérifier si le document fait 
partie des archives de la 

municipalité  

Vérifier si le document contient 
des renseignements personnels  

Vérifier le contenu du document  

Réponse de refus – le 
document n’existe pas (info : 

possibilité de révision à la CAI) 

OUI NON 

NON 

Réponse positive 

Renseignements 
fournis par un tiers  

Réponse de refus 
(info : possibilité de 
révision à la CAI) 

Avis au demandeur 
l’informant de la 

nécessité d’un avis 
au tiers  

Avis au tiers  

Avis écrit au demandeur 
l’informant du nom de 
l’organisme compétent  

Réponse de refus si autre 
motif de refus (info : possibilité 

révision à la CAI) 

Vérifier l’existence du document 
(repérage) 

Caviarder les 
renseignements 

personnels (si possible) 

Renseignements 
confidentiels  

« doit refuser »  

Renseignements 
personnels  

Réponse positive – 
transmission du document 

caviardé (info : possibilité de 
révision à la CAI) 

Renseignements à 
divulgation facultative  

« peut refuser »  

Caviarder les 
renseignements 

personnels (si possible) 

Réponse positive – 
transmission du 

document  
(info : possibilité de 

révision à la CAI 

Réponse de refus 
(info : possibilité de 
révision à la CAI) 

Tiers refuse 
divulgation  

Tiers consent à 
divulgation ou ne 

répond pas 

Réponse positive 
(info : possibilité de 
révision à la CAI) 

OUI 

NON OUI 

Réponse de refus 
(info : possibilité 
révision à la CAI) 

Vérifier si la 
municipalité veut 

diffuser le document  

OUI NON 

MAX 20 JOURS 
(Possibilité 10 

jours additionnels) 

Note : Ce document résume de 

façon générale le cheminement 

d’une demande d’accès et 

certaines situations possibles. La 

loi prévoit d’autres situations 

particulières qui ne sont peut-

être pas traitées dans ce schéma 

(ex. : refus de confirmer 

l’existence d’un document, 

demande de l’organisme de ne 

pas tenir compte de la demande, 

etc.). Pour des situations 

particulières, il est préférable de 

référer à la loi et éventuellement 

d’obtenir un avis d’un conseiller 

juridique. 

MAX 
20 JOURS 
(Possibilité 

10 jours 
additionnels) 

oui non 


